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TASSIN-LA-DEMI-LUNE

 (C) : 10 84 048 187 012
25 69 4345485 35

Contrat de prélèvement : P3 69 0040456 27
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P369004045627

244   G02121 W

690
RHONE

244
TASSIN-LA-DEMI-LUNE

221
11/08/2025
31/08/2025

69002

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CALUIRE
1 RUE CLAUDE BAUDRAND BP236
69732 CALUIRE ET CUIRE CEDEX

GROH ALEXANDER
42 T AV DU HUIT MAI 1945
69160 TASSIN LA DEMI LUNE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   CALUIRE
1 RUE CLAUDE BAUDRAND BP236
69732 CALUIRE ET CUIRE CEDEX
Tél : 04 72 10 44 50
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DU RHONE
CELL FONC DEP RHONE
118 RUE SERVIENT
CS 23195
69401 LYON CEDEX 03
Tél : 04 20 61 88 00

Somme à prélever

        2 376,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2025

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2025,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2025.

Compte bancaire : FR76 4431 9344 950X XXXX XXX4 072
Identifiant de la banque : PREUFRP1XXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2025 :
- le taux relatif au syndicat de communes passe de 2,15 % à 2,16 %

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MDJ9S8 PROPRIETAIRE GROH ALEXANDER PETER

42T AV  DU HUIT MAI 1945

      27,22        2,15        0,55       0,154

      27,22        2,16        0,55       0,261

       5,19 %

       6455        6455        6455        6455        6455

       1757         139          36         335          17        2284

       1727         136          35         329          10

       1757         139          36         335          17        2284

      +1,74       +2,21       +2,86       +1,82      +70,00

         92

       2376

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de     5118470 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 690 21 111 002 244 244 M G




